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Demande de renseignements no 2 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande du Transporteur afin d’obtenir une autorisation pour acquérir et construire des immeubles et des actifs requis pour la construction du poste Rivière-des-Prairies à 12-120 kV et de ses équipements connexes
Préambule à la demande de renseignements :

Le raccordement proposé (2 câbles, 2 transformateurs ) assure un niveau de fiabilité qui semble dépasser celui habituellement visé par le Transporteur pour le raccordement d’autres centrales.

La Régie s’interroge sur la nécessité pour le Transporteur de viser ce niveau de fiabilité compte tenu des coûts élevés du projet.
Les renseignements demandés ci-après visent à faire préciser les pratiques actuelles chez le Transporteur en vue de permettre à la Régie d’évaluer la justification et la nécessité des équipements proposés en comparaison de ces pratiques.

1. Référence :
Pièce B-1-HQT-12, Document 1, page 4, réponse 1.2
Préambule : 
« Par ailleurs, et concernant la question de service équivalent, le Transporteur insiste sur l’importance primordiale de pouvoir maintenir la puissance maximale d’injection et la flexibilité d’exploitation des équipements de production raccordés au réseau de transport.»
Le Transporteur justifie d’offrir un service très supérieur à ce que le client bénéficiait par le passé en raccordant en permanence la centrale par deux transformateurs triphasés, par l’importance de maintenir la puissance maximale d’injection de la centrale Rivière-des-Prairies sur le réseau et la flexibilité d’exploitation que ces équipements procureraient. La Régie comprend que le raccordement permanent des deux transformateurs et des autres équipements prévus dans ce Projet permettrait que l’entretien ou qu’une panne de n’importe lequel des transformateurs de puissance de ce poste de départ n’entraîne aucune baisse temporaire ou prolongée de la puissance maximale d’injection de la centrale sur le réseau.
Demande :
1.1 Veuillez identifier toutes les centrales qui sont équipées d’un poste de départ permettant que l’entretien ou une panne de n’importe lequel des transformateurs de puissance de ce poste de départ n’entraîne aucune baisse temporaire ou prolongée de la puissance maximale d’injection de la centrale sur le réseau. Veuillez préciser la puissance nominale de chacune de ces centrales.
1.2 Veuillez comparer le projet proposé aux installations mentionnées en réponse à la question 1.1
2. Références :
(i)
Pièce B-1-HQT-12, Document 1, page 6, réponse 2.1
Préambule : 

(i)  « Étant situé au cœur de la zone principale de consommation du Québec, le maintien des deux circuits souterrains à 120 kV contribue, en plus de recevoir la puissance et l’énergie livrées par la centrale de Rivière-des-Prairies, à fournir au réseau plusieurs services complémentaires qui sont requis du Distributeur pour en assurer la sécurité et la fiabilité.»

En réponse à la Régie lui demandant d’expliquer en quoi la construction d’une deuxième ligne à 120 kV pour raccorder le nouveau poste Rivière-des-Prairies au poste Landry, apportera un bénéfice à tous les utilisateurs du réseau de transport qui devront contribuer à son paiement,  le Transporteur mentionne notamment ce qui apparaît à la référence (i). Tel que mentionné précédemment, la Régie comprend que le raccordement permanent des deux lignes souterraines à 120 kV et des autres équipements prévus dans ce Projet, permettrait que l’entretien ou qu’une panne de n’importe laquelle des lignes de raccordement de cette centrale n’entraîne aucune baisse temporaire ou prolongée de la puissance maximale d’injection de la centrale sur le réseau.La Régie comprend que cela permettrait également qu’il n’y ait dans ces cas aucune baisse temporaire ou prolongée des services complémentaires fournis par cette centrale au réseau.
Demande :
2.1 Veuillez identifier toutes les centrales qui ne sont pas équipées de lignes de raccordement permettant que l’entretien ou une panne de n’importe laquelle de ses lignes de raccordement n’entraîne aucune baisse temporaire ou prolongée de la puissance maximale d’injection de la centrale sur le réseau, ou aucune baisse temporaire ou prolongée des services complémentaires fournis par cette centrale au réseau. Veuillez préciser la puissance nominale et les services complémentaires réellement fournis au réseau par chacune de ces centrales. 
2.2 Veuillez préciser la puissance nominale et les services complémentaires réellement fournis au réseau par la centrale Rivière-des-Prairies.
2.3 Veuillez comparer le projet proposé aux installations mentionnées en réponse à la question 2.1

